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regret qu'il a de ne pouvoir assister ä la röunion. R se proposait da

faire un rapport verbal sur la question des tentes-abris du lieutenant-
colonel Melley. A ce defaut, il transmet les conclusions de son
rapport, savoir :

1° De remercier M. le colonel Melley pour ses travaux ä cet egard.
2° Demander au Departement militaire federal de faire proceder,

dans diverses ecoles de differentes armes, ä des essais comparatifs sur
quelques dizaines d'hommes au moins.

3° Saisir celte occasion pour recommander Tachat de tentes-abris
(indöpendamment du modele), pour toute l'elile et la reserve föderale,

comme une affaire d'urgence. Ces conclusions sont adoptees.
M. le capitaine Leresche fait rapport ä la societe sur l'etat. de la

caisse et sur les comptes de M. le caissier Marcel; il döclare que les

comptes sont en regle, sauf quelques contributions arrierees ä faire
rentrer. Les comptes soldent par fr. 5 90 en faveur de la societe; il
en propose Tadoption, ce qui est adoptö.

II avait ete decide precedemment qu'il n'y aurait plus de contribution

annuelle pour les membres de la societe, et que la caisse se rem-
plirait avec les seules contributions des membres nouvellement regus.
L'experience ayanl prouve que ce mode de vivre ne suffit pas, i! est

vote, sur la proposition de MM. Veillon et Delarageaz, colonels, de
revenir ä une contribution annuelle de i fr. par membre, ä partir de

la Sainte-Barbe 1863.
Les tractanda etant öpuises, M. le President leve la seance k 5 heures

du soir, et annonce qu'elle sera reprise ä 6 */, heures, au banquet, ä

l'hötel Gibbon.
Le secretaire,

(Signe) E. Rochat,
capitaine d'artillerie.

INSTRUCTION SUR LES SUBSISTANCES MILITAIRES.

(Suite.)

Les bieres aigres, tournees ou troubles, sont souvent malsaines.

Les biöres sonl quelquefois falsifiees par l'additioii de substances narcotiques

ou irritantes; la falsification la plus dangereuse est celle qui a lieu par l'acide

picrique, substance amere tres veneneuse et qu'on möle ä la biere pour remplacer

l'amertume du houblon lorsque le prix du houblon est un peu eleve. Celte

substance venöneuse produit tres promptement un effet lies dösagreable sur l'esto-

mac; heureusement on peut facilement demontrer l'existence de cet acide en

faisant bouillir pendant quelques minutes de la laine blanche ou de la soie blanche

dans de la biere suspecte. Si ce liquide contient de l'acide picrique, la laine
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prend une couleur jaune canari plus ou moins intense, möme s'il n'y avait que

un huit-millionieme de poison.

4° Alcool et eaux-de-vie.

L'alcool ou l'esprit de vin esl un liquide causlique qui n'entre dans l'usage
ahmentaire que mölange ä une certaine quantite d'eau, il forme alors la base de

l'eau-de-vie et d'une quantite de liqueurs sucrees ou aromatisees.

L'alcool s'obtient d'une grande variöte de substances vegelales contenant des

matieres sucrees ou feculentes, telles que: le raisin, la canne ä sucre, les cerises,
les prunes, le riz, les diverses cereales, les pommes de terre, les betleraves, les

haies de geniövre, les racines de genliane, etc., etc. Ces diverses substances com-
muniquent ä l'alcool quelques principes aromatiques l'alcool bon goüt), ou desa-

greables (alcool mauvais goüt).
L'alcool obtenu varie pour sa force, les esprits pesent de 33° ä 40° du baro-

metre de Carlier. Les eaux-de-vie potables du commerce pesent de 17 ä 22°.

Celles ä 19° (Carlier au SO0 centesimaux) se reconnaissent facilement aux perles

persislantes qui se forment ä la surface du liquide apres qu'il a ete agile; au-
dessus et au-dessous de ce titre, il n'y a pas persistance des bulles.

Mais c'est surtout par l'aröme particulier ä chaque variöte que la liqueur se

fait apprecier. Pour reconnaitre cet aröme, il suffit de frotter entre les mains

quelques goutles d'une eau-de-vie, l'alcool s'evapore et le bouquet qui reste

permet de juger s'il y a une odeur etrangere ou un principe empyreumatique.
La couleur des bonnes eaux-de-vie provient du tannin et de Textractif que

laissent dissoudre les tonneaux de chene. On colore aussi les eaux-de-vie au

moyen de sucre brüle ou de cachou; ces substances n'etant pas nuisibies, on n'y
regardera de plus pres qu'autant que le prix serait eleve.

Les liquides contenant de l'alcool agissent comme aliments respiratoires, ils
elevent la temperature animale et produisent une excitatiorr utile lorsqu'ils sont

pris ä doses moderees et accidentellement. Mais, comme leur usage devient
facilement une habitude, peu ä peu l'alcool, en detournant pour sa combustion une
bonne parlie de l'oxigene de l'air respire laisse le sang charge d'acide carbo-

nique, retarde la transformation des autres aliments, et, en oulre, par son action

particuliere sur le cerveau, l'alcool amene un abrutissement progressif des

individus qui s'adonnent ä cette boisson.

Ce n'est donc jamais comme alimenlation normale qu'on doit distribuer l'eau-
de-vie; la meilleure, prise habituellement, est peu favorable, prise pure et äjeun
eile est pernicieuse et devrait ötre interdite.

L'eau-de-vie ne doit etre employee qu'ä defaut de vin ou d'autre liquide fer-
mente, et alors il faudrait la melanger d'eau dans des proportions reglementaires.
Pour 16 hommes, un pot d'eau-de-vie mölange ä deux pois d'eau, par exemple,
donnerait ä chaque soldat environ deux verres d'un liquide suffisamment exci-

tant. II est bon d'observer que plus la nourriture sera faible, plus aussi il faut

prendre des pröcautions pour la distribution [de l'eau-de-vie. Un homme bien

nourri supportera sans danger une dose journaliöre de liqueur qui serait un poison

pour uu homme afiaibli ou mal restaure. (A suivre.)
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